
Direction  des  Affaires  Scolaires

202 2  DASCO  130  -  Classes  à  projets  artistiques  et  culture ls  (PAC)  - Contribu tion
municipale  (49.846  euros)  et  convention  avec  l’Académie  de  Paris.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  disposi tif  Classes  à  Projet  Artistique  et  Culturel  en  temps  scolaire ,  dites  classes
à  Pac,  organisé  par  l’Académie  de  Paris  s’inscri t  dans  le  plan  ministé r iel  de
développe m e n t  de  l’éduca tion  artis tique  et  culturelle  à  l’école  (circulai re  MEN  du
14  mars  2001)  et  dans  l’axe  «  Action  culturelle  »  du  projet  acadé mique .

Il  s’inscri t  égalemen t  dans  le  Projet  Educatif  Territorial  (PEDT)  qui  prévoit  de
«  Favorise r  les  projets  communs  d’éduca tion  à  la  citoyenne t é ,  d’éduca tion
artistique  et  culturelle,  d’éduca tion  à  la  santé  entre  le  Rectora t  et  la  Ville  ».  

Dans  le  prolongem e n t  des  enseigne m e n t s ,  une  Classe  à  Pac  offre  l’opportuni t é  de
nouer  un  parten a r i a t  artistique  et  culturel  entre  un  intervena n t ,  une  association  ou
une  insti tution  culturelle  et  des  enseigna n t s  volontai res .  

Une  commission  associan t  l’Académie  et  les  services  de  la  Direction  des  Affaires
Scolaires  sélectionne  les  projets  à  réalise r  et  att ribue  une  aide  financiè r e  à  chacun
d’eux  pour  une  année  scolaire .  En  compléme n t  des  crédits  appor t é s  par  l’Etat,  la
Ville  de  Paris  contribue  chaque  année,  à  parité ,  au  financem e n t  des  projets
retenus .  

Pour  l’année  scolaire  2022- 2023,  88  projets  artistiques  et  culturels  (PAC)  ont  été
retenus  par  la  commission.  75  écoles  sont  concerné es  et  202  classes  dont  85
matern elle  (42%),  115  élément a i r e  (58%)  et  2  classes  UPEAA  (1%)  pour  un  total  de
3  783  élèves  bénéficiaires .  Ils  représ e n t e n t  un  total  de  99.692  €,  financé  à  parité
avec  l’Académie,  soit  une  contribu tion  municipale  de  49.846  €  en  2022.  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  je  demand e  à  votre  assemblée  d’autorise r
la  signatu r e  de  la  convention  annuelle  avec  l’Académie  de  Paris,  telle  que  jointe  à
la  présen t e  délibéra t ion,  et  le  verseme n t  d’une  contribu tion  de  49.846  €  pour  les
projets  sélec tionnés  de  l’année  scolaire  2022- 2023.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L 2511- 1
et  suivants  ;

Vu  la  convention  signée  le  30  septem br e  2021  entre  la  Ville  de  Paris,  le  Rectora t ,
la  Préfectu r e  et  la  Caisse  d’allocations  familiales  de  Paris  relative  au  Projet
éduca tif  de  terri toire  parisien  2021- 2026  ;

Vu  la  circulaire  du  14  juin  2022   de  la  Ville  de  Paris  et  de  l’Académie  de  Paris
adressé e  aux  écoles  parisiennes  pour  le  lanceme n t  de  l’appel  à  projets  des  Classes
à  Projets  Artistiques  et  Culturels  de  l’année  scolaire  2022- 2023  ;

Vu  la  liste  des  projets  retenus  par  la  commission  acadé miqu e  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                             , par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  lui  propose  la  signatu r e  d’une  convention  annuelle ,  jointe  en  annexe,  avec
l’Académie  de  Paris,  12  Boulevard  d’Indochine  à  Paris  (19è),  et  le  versem e n t  d’une
contribution  municipale  pour  l’année  2022  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au   nom  de  la  6e  Commission,

 

Délibère  :

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’Académie  de  Paris  la
convention  dont  le  texte  est  annexé  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  : Une  contribution  d’un  montan t  de  49  846  euros  est  versée  à  l’Académie
de  Paris,  12  Boulevard  d’Indochine  à  Paris  (19è),  correspond a n t  au  financem e n t  à
parité  des  projets  retenus.

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  suivant .
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